
CONDITIONS DE PARTICIPATION AUX ACTIVITES ENDURO PARK 

Nom : ____________________________________Prénom : _________________________________ N° Permis :_________________________________                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

DEGAGEMENT DE RESPONSABILITES 
Je déclare dégager la société RC PILOTAGE, organisatrice de l’activité, de toutes responsabilités en cas d’accident, de vol de quelque nature que ce soit ou 
de tout dommage sans aucune exception ni réserve, causé par moi-même ou par autrui et cela à moi-même ou à autrui, personnes, animaux, véhicules 
et généralement tout objet et biens quelconques sur les pistes ou dans les installations au sein ou à l’extérieur du domaine. 

ASSURANCE DU STAGIAIRE 
Je déclare être informé que pendant le déroulement de mon activité, je suis couvert par une assurance responsabilité civile souscrite auprès du courtier 
GRAS SAVOYE ; mais non couvert par une assurance individuelle accident. 
Conscient que la pratique de la moto en Off Road, à l’occasion de cette initiation entraîne des risques pour moi-même, j’accepte ces risques en pleine 
connaissance de cause. 
J'ai bien noté que la société RC PILOTAGE ne propose pas la possibilité de souscrire à une assurance individuelle accident et qu'il m’appartient de 
souscrire toutes assurances que j’estimerais nécessaire.  
Je renonce, tant en mon nom et pour mon propre compte qu’au nom et pour le compte de mes ayants-droits, à toute action ou recours visant à 
l’obtention de toute indemnité consécutive à tout dommage subi dans le cadre de mon activité.  

CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION D’UNE MOTO ENDURO PARK 
- Interdiction de prêter le Véhicule à quelque tiers que ce soit. 
- Les consommables (carburant, pneus, etc..) sont compris dans le tarif de mise à disposition ; sous réserve de respecter l’intégralité des consignes ou 
recommandations des organisateurs. 
- Je m’engage :  
•A respecter l’intégralité des consignes ou recommandations des organisateurs. 
•A adopter une attitude responsable et civique pendant l’utilisation du Véhicule. 
•A restituer le Véhicule au terme de la période de mise à disposition telle que stipulée dans la présente convention,  
•A respecter les règles de circulation routière. Je serais responsable de toute infraction au Code de la Route intervenue pendant la durée de mise à 
disposition du Véhicule, quel que soit l’utilisateur. Je devrais supporter la charge de toute contravention, ainsi que toute condamnation pour des 
infractions commises pendant cette période.  
•A cesser immédiatement d’utiliser le Véhicule s’il venait à ne plus être en état de circuler dans des conditions de sécurité,  
•A garantir RC PILOTAGE contre toute réclamation émanant d’un tiers quel qu’il soit du fait de l’utilisation du Véhicule pendant la durée de mise à 
disposition.  

ASSURANCE D’UNE MOTO ENDURO PARK 
- Le Véhicule est couvert par une assurance de responsabilité civile.  
- Le vol du Véhicule sera pris en charge par RC PILOTAGE, sous réserve d’utilisation normale dans les conditions autorisées par la présente convention. 
- En cas d’accident, quelle qu’en soit la gravité, un constat amiable doit être établi, signé par le conducteur du Véhicule.  
- Les assurances souscrites ne comportent aucune garantie individuelle accident. Il m'appartient de souscrire toute assurance que j’estimerais nécessaire. 
Je renonce, tant en mon nom et pour mon propre compte qu’au nom et pour le compte de mes ayants-droits, à toute action ou recours visant à 
l’obtention de toute indemnité consécutive à tout dommage subi dans cadre de l’utilisation du Véhicule sauf en cas de faute du propriétaire du Véhicule.  

CAUTION ET ASSURANCE DOMMAGE 
Conscient que la pratique de la moto en Off Road entraîne des risques pour moi même et le Véhicule, j'en assume la pleine responsabilité. Par 
conséquent, le Véhicule ne disposant pas d'une assurance dommage en utilisation Off Road, les frais de réparation me seront facturés en cas de 
dommages causés au véhicule. 
A ce titre, je dépose une caution de 3000 Euros, par chèque ou empreinte de carte de crédit. 
Aucune réparation consécutive à un sinistre ne pourra être effectuée sans l’accord de RC PILOTAGE.  

DROIT A L'IMAGE 
J’autorise, à titre gratuit RC PILOTAGE : (rétractation sur demande : communication@enduro-park.fr) 
- A me filmer/et ou me photographier dans le cadre de mon activité. 
- A effectuer un montage, reproduire et diffuser ces images lors de projections à but non lucratif. 
- A publier ces vidéos/photos sur le site et les réseaux de l’ENDURO PARK et de ses partenaires.  
- A utiliser les photos pour différents supports de communication. 

Je déclare :  
- Prendre en charge une moto ENDURO PARK du _________________________ à 09h00 au _________________________ à 18h00. 
- Avoir pris connaissance et accepté les conditions de mise à disposition d’une moto ENDURO PARK. 
- Ne présenter aucune contre indication médicale à la pratique de la moto en Off Road.  
- Que mon permis de conduire est en cours de validité et ne fait pas l’objet d’une suspension. 
- Savoir et accepter que le non respect des consignes de sécurité ou des recommandations des organisateurs peut entraîner mon exclusion de l’activité 
sans contrepartie. 

Fait à __________________________________________, le _________________________       
Signature précédée de la mention “lu et approuvé” :"	

________________________________________________________________________________________________ 
“ENDURO PARK LASTOURS” / SASU RC PILOTAGE  / 833912249 RCS Béziers / Tél. : 04 48 16 04 19


